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Objet :  destruction de trois nids 
d’Hirondelle de fenêtre (Delichon 
urbicum) par l’EPFL dans le cadre de la 
réhabilitation de la faïencerie de 
Niderviller (57)

Avis : Favorable

Contexte

Des Hirondelles  de  fenêtre  (Delichon urbicum)  ont  construit  leurs  nids  sur  la  façade d’un des
bâtiments  de  la  faïencerie  de  Niderviller  (57).  L’ensemble  de  ces  bâtis  faisant  l’objet  d’un
ravalement de façades dans le cadre d’une réhabilitation prévu par l’Etablissement Public Foncier
de Lorraine. 

La présente demande concerne la destruction de trois nids d’hirondelles présents sur le bâtiment
principal. Cette opération débutera quand les hirondelles auront quitté les nids soit à partir d’octobre
2019  et  elle s’étendra jusque mai 2020.

Compte-tenu de l’impossibilité de poser des nids artificiels sur le bâtiment principal avant le retour
de migration des Hirondelles au printemps 2020, il est proposé que les  six nids artificiels soient mis
en place avant  avril  2020 sur un autre bâtiment  à proximité  où l’on a constaté  la  présence de
plusieurs nids naturels de l’espèce. 

Les nids seront installés en présence d’un écologue et un suivi sera mis en œuvre sur au moins deux
saisons de reproduction.

Questions au CSRPN 

Le projet a-t-il un impact sur la population de l’espèce ? 

Supports de réflexion 

- cerfa 13614*01 du 20 septembre 2019
- courrier de demande du 20 septembre 2019
- compte-rendu de visite du 6 août 2019

Analyse du CSRPN 

Expert délégué : Bruno FAUVEL

Le demandeur  doit  détruire  trois  nids  d’Hirondelle  de  fenêtre.  L’espèce  niche  sur  un  bâtiment




